
Conférences Souveraineté alimentaire



Rappel du contexte et des objectifs

La souveraineté alimentaire est inscrite dans la LOSARGA comme intérêt général majeur

La loi d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture (LOSARGA)

publiée le 25 mars 2025 prévoit dans son article 1er, avec la création de l’article L. 611-1-1 dans le code rural et de la

pêche maritime, l’élaboration par les filières d’une stratégie à horizon 10 ans ainsi que l’organisation en 2026 de

« conférences de la souveraineté alimentaire ». Ces travaux doivent faire ensuite l’objet d’une synthèse présentée

lors d’une « conférence nationale de la souveraineté alimentaire » présidée par la ministre chargée de l’agriculture.

Chaque stratégie de filière devra faire l’objet d’une revue à mi-parcours (soit en 2031).

Objectif : Regagner des points de souveraineté sur notre marché intérieur et renforcer notre compétitivité afin

d’exporter de nouveau tout en tenant compte du changement climatique, du contexte géopolitique et de l’évolution

des attentes du consommateur.

Méthode :

• Co-construction avec les acteurs professionnels

• Mise à jour tous les 5 ans d’un rapport parlementaire sur les progrès effectués

• Organisation d’une grande conférence sur la souveraineté alimentaire dès 2026



La  souveraineté c’est reconquérir notre assiette et 

continuer d’être une puissance agricole exportatrice  

� La souveraineté alimentaire s'entend comme le maintien et le 
développement des capacités de la Nation à produire, à 

transformer et à distribuer les produits agricoles et 
alimentaires nécessaires à l'accès de l'ensemble de la 
population à une alimentation saine, et le soutien des 

capacités exportatrices contribuant à la sécurité alimentaire 
mondiale �



Notre souveraineté alimentaire : on en est ou ? 

Taux de couverture de la consommation par la production 
nationale

Miel 40% Crème 61%

Blé tendre 101% Fromages 59%

Blé dur 27% MGS 56%

Orge 102% PLE 75%

Maïs 95% Lactoserum 62%

Riz 0% Yaourts 95%

Soja GR 38% Bovins 76%

Colza GR 68% Ovins 45%

Tournesol GR 87% Porcs 73%

Palmes -2% Poulet 53%

Féveroles 72% Lapins 96%

Pois 93% Œufs 90%

Sucre 85% Ovoproduits 75%

Légumes frais 68% Poissons 8%

Fruits tempérés 64% Crustacés -17%

Fruits tropicaux -3% Coquillages 42%

Pommes de terre 72% Céphalopodes -25%

Vins 75%

Le solde de notre balance commerciale est 
à peine positif : +8 millions € en juillet 2025



Déroulé Méthodologique
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Novembre et décembre2025

• Rapport diagnostic initial du CEP 

• Conférence de lancement par la Ministre

Mi-novembre 2025 - Fin janvier 2026
• Construction des stratégies filières par Groupes Sectoriels

• Contribution Régionale et Outre Mer en parallèle

SIA 2026
• 6 Conférences de partage par Groupes Sectoriels

• Premier Rapport consolidé pour le SIA

Mars – Mai 2026
• Finalisation des consultations régionales

• Intégration de toutes les contributions

• Publication du rapport final

Juin 2026

Conférence nationale



Détail méthodologique

Au niveau national, six groupes sectoriels animés par des “référents”

GS Grandes cultures

GS Ruminants & chevaux

GS Viandes blanches GS Fruits & Légumes

GS Viticulture

GS Productions 

Végétales spécialisées
Coordinateur

+ Coordination avec la pêche (CSF) et l’aquaculture (P2A)

Chaque groupe sectoriel est composé de 20 à 30 personnes, représentatif de l’amont et aval, des interprofessions et des membres des comités 
sectoriels de FranceAgrimer (FAM)  - Secrétariat assuré par FAM 



Détail de la méthodologie 

Capitaliser sur l’existant

Plans filières rédigés après 

2017

Plans de souveraineté 

(PSFL, PSPV)

Stratégies interministérielles

SNANC Ecophyto SNBC

Ces différentes actions sont le point de départ des conférences de la souveraineté alimentaire



Détail de la méthodologie 

Faire un retour d’expérience sur les plans filières et les réactualiser pour construire notre cible

Trois contraintes à prendre en compte pour réactualiser 
les plans de filières pour les 10 prochaines années

1. Evolutions des 
tendances 

consommateurs

2. Changement 
climatique

3. Contexte 
géopolitique

Plans filières et de souveraineté existants
 Retour d’expérience
 Actualisation à l’aune des 3 contraintes

Pour bâtir un scénario de reconquête de notre 
souveraineté sur toute la chaine de valeur

Consommation 

• Qui sont les consommateurs de demain ? 

• Que mangent t’il ? 

• Comment consomment-ils ?

Transformation

• Quelles sont les forces et les faiblesses de nos outils 

industriels pour répondre à la demande

• Quelles usines et maillons de transformation sont à 

développer

Production :

• Qu’est ce qu’on produit à horizon 10 ans?

• En quelle quantité ?

• Ou et comment sur notre territoire



Livrables 
Des livrables concrets pour une stratégie de reconquête de notre souveraineté alimentaire

Au niveau national, des objectifs de production 
accompagnés de recommandations opérationnelles

Au niveau régional, la fiabilisation des projections et la 
mise en évidence de quelques projets emblématiques

Au global l’exercice permettra d’aboutir à une cible de reconquête, accompagnée de recommandations opérationnelles

+20% +5% +50% +30% +5% +15%

+10% +5% +15% +60% +5% +25%

• Projet d’une nouvelle usine de transformation de 
fruits

• xxxx

Exemple au niveau de la Région Nouvelle Aquitaine

En concertation avec les acteurs du territoire : Conseil 
Régional, collectivités, Chambre, services de l’Etat 

Stratégie Nationale de 

reconquête de notre 

souveraineté alimentaire

Plan d’actions avec recommandations provenant des 
filières
- 1/ Poursuivre la simplification
- 2/Continuer d’innover sur la maillon de la production


